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nportations. Le Gouvernement du Royaume-Uni se propose de modifier au
i son régime de garantie des prix nationaux afin que les résultats en soient

divement conformes aux buts énoncés au paragraphe 4 ci-dessus.
7. Le Gouvernement du Royaume-Uni, après consultation avec le Gouverne-
t canadien et avec d'autres Gouvernements coopérant avec lui dans ce
aine, a fait connaître au Gouvernement canadien les céréales et les produits
ous-produits céréaliers pour lesquels, sous réserve de l'approbation du
ement, il se propose de fixer d'abord les prix minimums à l'importation;

imération en est faite dans l'Annexe, établie d'un commun accord. En ce
concerne les prix minimums à l'importation qui seront appliqués à la
ière série de produits, le Gouvernement du Royaume-Uni a consulté le
vernement canadien et d'autres Gouvernements coopérant avec lui dans ce
aine, et il est entendu que, si les prix prescrits sont bien les prix convenus,
ouvernement canadien les acceptera. Toute modification subséquente devra

l'objet de consultations entre le Gouvernement du Royaume-Uni et les
ýipaux Gouvernements coopérant avec lui; pour toute modification affectant
intérêts particuliers du Gouvernement canadien, le Gouvernement du
lume-Uni recherchera un accord avec le Gouvernement canadien. D'autre
le Gouvernement du Royaume-Uni ne modifiera pas d'une façon sensible

veau général des prix minimums à l'importation sans s'être entendu au
[able avec le Gouvernement canadien et les autres principaux Gouverne-

coopérant avec lui dans ce domaine.
BLeGouvernement du Royaume-Uni maintiendra les niveaux des prix
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